
CONSEIL DE COMMUNAUTE

JEUDI 09 FÉVRIER 2023

L'an deux mille vingt trois, le neuf février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est  réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal, BONIZ Jean-Jacques, CORRE Michel, CYRILLE Yves, GODET Nathalie,
JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  LE  GALL Jean-Noël,  PHILIPPE Georges,  RIOU
Michel, SERGENT André, TANGUY Anne, TRMAL Marie-France, GRALL Renaud, CALVEZ
Gilles,  LE SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  BOSSER Christian,
CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,  LANGUENOU Céline,
MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,  QUILLEVERE
Séverine,  ROULLEAUX David,  APPELGHEM Ludovic,  BODILIS Jean-François,  DALIS-
ABGRALL Gwénaëlle, LE BRONNEC Erwann, LETEURE Tiphaine, LIEGEOIS Hervé, LEON
Jean-Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GODET Nathalie

Excusés
POUPON Julien (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
BERVAS Viviane (pouvoir à DALIS-ABGRALL Gwénaëlle)
LENUE Françoise (pouvoir à CALVEZ-BARNOT Gaëlle)
THOMIN Mélanie (pouvoir à CYRILLE Yves)
SOUN Véronique (pouvoir à BONIZ Jean-Jacques)
YVINEC Odile (pouvoir à RIOU Michel)

Absents
CANN Joël



Conseil de Communauté du 9 février 2023

Délibération n°DCC2023_017

Objet Fonds de concours : aménagement bas-bourg - Commune de la Roche-
Maurice

Rapporteur Julien POUPON

Service Service Affaires Générales

Thème Mobilité

Julien POUPON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Le projet est situé sur la route départementale 712, entre les lieux dits « Le Petit Lez » et
« Les Plants », en passant par le bas-bourg de la Commune.
Le projet se décompose en trois tranches :

- Une tranche ferme (le bas-bourg),  
- Une  tranche  optionnelle  n°1  concernant  la  partie  Est  du  projet,  sur  la  route  de

Landivisiau,
- Une tranche optionnelle n°2 concernant la partie Ouest du projet, vers le Petit Lez.

La pré-instruction du projet concernant sa recevabilité  a permis de distinguer les dépenses qui étaient
éligibles au nouveau dispositif des fonds de concours communautaires adopté par la Communauté le
24  juin  2022  de  celles  qui  ne  pouvaient  être  retenues  au  titre   de  cet  accompagnement
communautaire.

Les dépenses liées à la requalification des espaces publics du bas-bourg n’étant pas éligibles (article
6 du règlement de fonds de concours), seul le projet d’aménagement cyclable, ainsi que les dépenses
d’aménagement liées au réseau de transport scolaire ont fait l’objet d’une instruction dans le cadre de
ce projet global.

Le tracé du projet cyclable étant inscrit au schéma des itinéraires cyclables de la Communauté, pour
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déterminer la participation communautaire à la commune de la Roche-Maurice pour la réalisation de
cet aménagement, ont été dissociées les dépenses éligibles des dépenses non éligibles :

1/ Dépenses non éligibles 
Les dépenses non éligibles du projet sont les suivantes :

- Les dépenses liées à la requalification des espaces publics du bas bourg,
- Les plantations, espaces verts,
- Les prestations liées aux travaux d’assainissement et d’eaux pluviales, 
- Le mobilier de l’itinéraire ne contribuant pas de manière directe à la pratique cyclable.

Le montant des prestations non éligibles du projet est de 927 065 €.

2/ Dépenses éligibles 
Au  titre  de  l’article  5.1.2.2  du  fonds  de  concours,  ont  été  retenues  comme  dépenses
éligibles :

- Les  prestations  nécessaires  à  l’aménagement  d’un  itinéraire  cyclable  sécurisé
(chantier, terrassement, ouvrages d’art…), 

- La signalétique liée à la pratique cyclable,
- Les abris vélos,
- Le co-financement des aménagements liés à l’arrêt de car scolaire, déduction faite de

la subvention régionale de 70%. 

Le montant  des  prestations  éligibles  du projet  est  de  612 309  €, et  se  décompose par
tranche de la manière suivante :

- Tranche ferme : 263 708 €
- Tranche optionnelle n°1 : 218 145 €
- Tranche optionnelle n°2 : 130 456 €

La phase d’instruction a permis également de vérifier que des demandes de financements
complémentaires  ont  été  effectuées  auprès  d’autres  niveaux  territoriaux  (Etat,  Région,
Département...) ramenant le reste à charge communal à 271 005,56 € à ce jour,
Le bureau communautaire du 13 décembre 2022, après présentation de la fiche d’instruction
s’est prononcé pour la validation  d’un fonds de concours à hauteur de 50 % du reste à
charge de la commune.

DÉLIBÉRATION:

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la délibération DCC2022_065 du 24 juin 2022 approuvant le nouveau dispositif des fonds
de concours communautaires
Vu la demande de fonds de concours présentée par la commune de La Roche-Maurice
Considérant que le dossier a été déclaré éligible aux fonds de concours communautaires à
l’issue  de  son  instruction  par  le  service  Mobilités  de  la  Communauté  sur  une  base  de
dépense  de  612 309 €
Vu l’avis favorable de la Commission Ressources du 27 janvier 2023
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement du 25 janvier 2023
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Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1: Fixe le taux de fonds de concours à 50 % du reste à charge prévisionnel de
la  commune   selon  le  plan  de  financement  qui  suit,  soit  une  participation
communautaire estimée à 135 502,78 € à ce jour pour le projet d’aménagement de
l’itinéraire cyclable et des aménagements liés au service de transport scolaire.
Cette participation sera ajustée en plus ou en moins en fonction des autres aides
obtenues et en fonction du coût définitif du projet.

Plan de financement prévisionnel 
Base prise en compte pour l’attribution du fonds de concours (dépenses éligibles) : 612 309 €

Plan de financement 

Tranche ferme
 

263 708,00 € 

Tranche optionnelle n°1
 

218 145,00 € 

Tranche optionnelle n°2
 

130 456,00 € 

TOTAL DÉPENSES ÉLIGIBLES 
 

612 309,00 € 

France Relance - plan mobilités actives (obtenue)
 

244 403,44 € 
Région  Bretagne  -  Bien  vivre  partout  en  Bretagne  -
(refusée)

 
-   € 

CD 29 - PACTE Finistère volet 2 - prorata de la partie vélo
(obtenue)

 
39 900,00 € 

DETR 2022 - prorata de la partie vélo (obtenue)
 

57 000,00 € 

Reste à charge communal
 

271 005,56 € 
Proposition de participation de la Communauté à hauteur
de 50% du reste à charge communal

 
135 502,78 € 

Article 2 : Autorise le Président à passer une convention pour fixer les conditions de
versement du fonds de concours tenant compte de la pluri-annualité du projet et qui
sera versé sur demande de la commune  et sur production d’un décompte général et
définitif des dépenses et des recettes sachant que la Commune maître d’ouvrage doit
supporter 20 % du montant de l’opération.

#signature#
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